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Droit de la prévention

Notre analyse

Lorsqu'un établissement industriel possède un effectif de salariés compris entre 200 et 800 salariés, l'employeur doit recruter un
infirmier en santé au travail. Au-dela des 800 salariés, il doit recruter un infirmier supplémentaire par tranche de 600 salariés.

Les chantiers du BTP doivent être en ce sens assimilés à des établissements industriels.

Lorsqu'il s'agit d'un établissement ayant une autre activité qu'industrielle, l'infirmier en santé au travail doit être recruté dès que
l'effectif de l'entreprise est entre 500 et 1000 salariés. Il procède au recrutement d'un infirmier supplémentaire par tranche de 1000
salariés supplémentaire.

Article R4623-32 du Code du travail

Dans les établissements industriels de 200 à 800 salariés, est présent au moins un infirmier et, au-delà de cet effectif, un infirmier supplémentaire par
tranche de 600 salariés.

Dans les autres établissements de 500 à 1 000 salariés, est présent au moins un infirmier et, au-delà de cet effectif, un infirmier supplémentaire par
tranche de 1 000 salariés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

L'infirmier de santé au
travail, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Infirmier de santé au travail
- Bossons futé

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.inrs.fr/demarche/services-sante-travail/infirmier-sante-travail.html
https://www.inrs.fr/demarche/services-sante-travail/infirmier-sante-travail.html
https://www.inrs.fr/demarche/services-sante-travail/infirmier-sante-travail.html
https://www.inrs.fr/demarche/services-sante-travail/infirmier-sante-travail.html
http://www.bossons-fute.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=406-fiche0178&catid=2-activites
http://www.bossons-fute.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=406-fiche0178&catid=2-activites
http://www.bossons-fute.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=406-fiche0178&catid=2-activites
http://www.bossons-fute.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=406-fiche0178&catid=2-activites
http://www.tcpdf.org

